
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

/ 00339 DECRET N°2, 0 2. 3 IPM DU __ 2 _2 _M_RS _20_23_~ __ 
portant nomination de responsables au Ministère des Finances.- 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu le décret n° 92/089 du 04 mai 1992 précisant les attributions du Premier 
Ministre, modifié et complété par le décret n° 95/145 bis du 04 août 1995 ; 

Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifié et complété par le décret n° 2018/190 du 02 mars 
2018 ; 

Vu le décret n° 2013/066 du 28 février 2013 portant organisation du Ministère 
des Finances, 

Vu le décret n° 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomination d'un Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement, 

DECRETE: 
Article 1er._ Sont, à compter de la date de signature du présent décret, nommés 

. aux postes ci-après au Ministère des Finances: ERVICES ou PREMI~R MIN~STRE 
S ÉTA:::iI/~T GEi'lERA'- .'~ 
~ SEC~ ... :'~ 1. ES. i~nM\NISTf.\/\TI\}Ë", 

DI RECTION G EN E RALE DES IMfitO'fS' DiT ~~;:~Ü81 ES 
Division du Contentieux COPIE CERTIfiÉE COi-tFORME 

Chef de Division: Monsieur BILLET Pierre Joss Raymond, Inspecteur Principal 
des Régies Financières (Impôts), Matricule 593439-G, précédemment Chef du 
Centre Régional des Impôts du Sud-Ouest, poste vacant. 

Direction des Grandes Entreprises 
Directeur: Monsieur AMIA MOUNAMBA Gérard, Inspecteur Principal des 
Régies Financières (Impôts), Matricule 567 291-M, précédemment Chef de la 
Cellule du Contentieux au Centre Régional des Impôts du Centre l, poste vacant. 

Article 2.- Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par la 
réglementation en vigueur. 
Article 3.- Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure 
d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais./- 

PRESIDENCE De' LA REPUBLIQU 
VISA 

YAOUNDE, le 2 2 MARS 2023 

Jose 


